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Bern — Berne — Bern«
Bureau Bern.

-1906. 30. Mai. Der Inhaber der Firma Edgar Jacot in Bern (S. H. A. B.
Nr. 128 vom 28. März 1904, plag. 509), erteilt Prokura. an Friedrich
Alexander Thormann, von und in Bern,

30. Mai. Inhaber der Firma Oswald Hoess in Bümpliz ist Oswald
Alexander Nikiaus Hoess, von Baasdorf (Herzogtum Anhalt), wohnhaften
Bümpliz. Natur des Geschäftes: Coiffeur und Bazar im Bümplizdorf und

"Stökacker. • —

Bureau de Courtelary.
30 mai.. La raison Numa Chatelain,. fabrication d'horlogerie ä Tramelandessous

(F. o. s. du c. des 22 avril 1901, n? 146, page 581, et 8 septem-
bre 1904, n° 346, page 1381), est radiee ensuite de renonciation du titu-
laire." L'actif et le passif de cette maison sont repris par la söciete
«Chatelain, Voumard & C°» ä Tramelan-dessous. :

Numa Chatelain, originaire < de Tramelan-dessus, Aurele Voumard et
Armand Choffat, originaires de Tramelan-dessous, tous trois domiciliöst k
Tramelan-dessous, ont constitue au dit lieu sous la raison sociale Chatelain,
Voumard & C°, une societe en nom collectif qui a commence ses operations

le 1er mai 1906. Cette söcibte rapreäd l'actif et le passif de la maison

Numa Chatelain radiee. Genre de commerce: Fabrication d'horlogerie.
Bureau: Tramelan-dessous. \

Bureau Erlach. •"
Si 31. Mai. Die Firma Gottfried Nyffenegger, Käserei und Milcbverkauf
in Vinelz (S. H. A. B. Nr. 65 vom 16. Februar 1905, pag. 257), ist infolge
Absterbens des Inhabers und Aufgabe des Geschäftes ab Seite der.Erbin
erloschen. 1

Bureau Irachselwald-
31. Mai. Die Firma N. Mühlethaler, Möbelfabrik in Lützelflüh (S. H;

A. B. Nr. 315 vom'12. August 1903, päg. 1258); erteilt Prokura an Konrad
Rutz, von Wildhaus (St. Gallen), in Burgdorf.

Schwyz — Schwyz — Svitto
1906. 28. Mai. Die Firma J. Bachmann z. Hinterhof in Wollerau

(S. H. A. B. Nr. 82 vom 9. April 1891, pag. 337) ist infolge Todes des
Inhabers erloschen.

Unter der Firma Gebr. Bachmann & Cie. in Wollerau haben Carl
Josef und Alfred Bachmann und Wittwe Cath'arina Bachmann, alle von
und in,Wollerau, eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche am 1. Mai
1906 begonnen hat. Natur des Geschäftes: Weiss- und Tuchhandel. Für
die Firma zeichnen einzeln: Cm-l Bachmann und Witwe Catharina
Bachmann. Die Firma übernimmt Aktiven und Passiven der erloschenen Firma
«J. Bachmann z. Hinterhof» in Wollerau.

Zug — Zoug — Zugo
1906. 30. Mai. Die Aktiengesellschaft unter der Firma Nestle and

-Anglo-Swiss Condensed Milk Company in Cham (S. H. A. B. Nr. 262
vom 23. Juni 1905, pag. 1045) hat in der Generalversammlung vom 30. April
1906 in teilweiser Abänderung der Statuten die'§§ 1 und 2 'in einem Paragraph
vereinigt, welcher nun folgenden Wortlaut hat:, § 1. Die vereinigten
Aktiengesellschaften nehmen folgende Firma ah: «Nestle and Anglo-Swiss
Condensed Milk Company», mit Sitzen in Cham, Kanton Zug, Schweiz, und in

-Vevey, Kanton Waadt, Schweiz. '

Freiburg — Fribourg — Friborgo
Bureau de Fribourg.

1906. 31 mai. La raison Paul Mayer, materiaux de construction, ä
Fribourg (F. o. s. du c. 1899, page 9), a cesse d'exister ensuite de remise
de commerce.

Solothun — Solcnre — Soletta
Bureau Stadt • Solothurn.

1906. 29. Mai. Johannes Kylewer, Chemiker, von Amsterdam, und
_Dr. Samuel Ankersmit, Chemiker, von Deventer (Holland), beide in
Solothurn, haben unter der Firma J; Kylewer & Cle in Solothurn. eine
Kommanditgesellschaft eingegangen, welche am 1. Januar 1906 begonnen hat.
Johannes Kylewer ist unbeschränkt haftender Gesellschafter, Dr. Samuel
Ankersmit ist Kommanditär mit dem Betrage von vierzigtausend Franken
(Fr. 40,0001 und erhält zugleich Prokura mit Spezialbefugnis zur Veräusse-
rung und Belastung von Liegenschaften. Die rechtsverbindliche Unterschrift
führen beide durch kollektive Zeichnung. Natur des Geschäftes: Färb- und
Lackfabrik Eclatin. Geschäftslokal: Bielstrasse Nr. 56.

V

Basel-Stadt ^BÄle-Vilte — Basilea-Citta
1906. 28. Mai. Die Firma Parfiimerie Franco-Suisse Ewald & Cie in

Basel (S. H. A. B. Nr. 356 vom 7. September 1905, pag. 1421/22) hat ihr
Geschäftslokal verlegt nach: Kraftstrasse 11.

28. Mai. Die Firma F. WaldmcyerrKaiser in Basel (S. H. A. B.
Nr. 47 vom 4. Februar 1905, pag. .185), 'Agentür und Kommission in'
verschiedenen .Branchen, ist infolge Verzichtes des Inhabers erloschen.

28. Mai. Aus der Direktion der Aktiengesellschaft unter der'Firma
Zwiichenbart Schweizerische Aktiengesellschaft für Auswanderung, in
Basel (S. H. A. B. Nr. • 5 vom 11. Januar 1890, pag. 22) ist Karl Im-
Obersteg ausgeschieden und daher seine Unterschrift erloschen. An seine
Stelle wurden als Direktoren gewählt: Ludwig Klaiber-Desponds,. von Basel,
und Gottfried Goetz, von Binningen (Baselland), beide wohnhaft in Basel,
welche jeder einzeln für die Gesellschaft rechtsverbindlich zu zeichnen
befugt sind. Die an Samuel ImObersteg erteilte Einzelproküra ist erloschen.

30. Mai. Die Firma S. Brin in Basel (S. H. A. B. Nr. 143 vom 5. April
1906, pag. 569) ist infolge Verzichtes des Inhabers erloschen. Aktiven und
Passiven geben über an die Firma «Brin & > Cie».

30. Mai. Lazar Brin und Salomon Brin, beide von Lodz (Russland),
wohnhaft in Basel, haben unter der Firma Brin & Cie in Basel eine
Kommanditgesellschaft eingegangen, welche mit dem heutigen Tage
beginnt und Aktiven und Passiven der erloschenen-Firma «S. Brin»
übernimmt Lazar Brin ist unbeschränkt haftender Gesellschafter, Salomon
Brin ist Kommanditär mit der Summe von Hundert Franken (Fr. 100)
und führt zugleich die Proküra. Natur des Geschäftes: Buchdruckerei.
Gescbäftslokäl: Spalenvorstadt 9.

30. Mai. Die Firma J. VF. Sandreuter' in Basel (S. H. A. B. Nr. 21
vom ,17.'Janüar 1905, pag. 82) ändert die Natur1 ihres Geschäftes ab in:
Handel in Hauswirtschaftlichen Maschinen en gros;

30. Mai. Die Firma Adolf Stoppel in Basel (S. H. A. B. Nr. 374 vom
2. Oktober 1903, pag. 1493), Verkauf von Wiener Möbeln, Generalvertretung
der Fiumaner Möbelfabrik Aktiengesellschaft in Fiume, ist infolge
Wegzuges des, Inhabers erloschen.

St Gallen — St-Gall 2-' San Gallo

1906. 30. Mai. Inhaber der Firma J. Gindele, Optik Elektrotechnik
' in Rurschach ist Josef Gindele, von Rorschach, in Rorschach.- Optik, .und
"Elektrotechnik. Hauptstrasse 24. fi t'i 30...Mai. Der Inhaber der Firma Alöis>Müller's Sohn in Rorschach

(S: H. A, B. Nr. 350 vom 15. Oktober 1901, (pag. 1398), meldet als-nebe
Firma an: Otto Müller, z. Vulkan. Natur des Geschäftes: Bauspenglerei,
Köchen- und Hausbaltungsmagazin. Die Firma erteilt Prokura an Hedwig
Müller geb. Rohner, von Rebstein, in Rorschach. ' '

e

30. Mai. Die Firma Joh. Rohner, mit Sitz in St Margrethen, Bau-
und Sägereigescbäft -(S. H. A. B. Nr. 378 vom 23. Oktober 1902, pag. 1509)
ist»infolge Verkaufes des Geschäftes erloschen.

30. Mai. Die .Firma RudolfBreitenmoser, Spezerei-und Mehlbandlung,
mit Sitz in Wil (S. H. A. B. Nr. 78 vom 18. März 1896, pag. 322) ist
infolge Verkaufes des Geschäftes erloschen,

30. Mai. Verein Kanton St. Gallischer Drogisten, mit Sitz in
St. Gallen (S. H. A. B. Nr. 255 vom 8. August 1899, pag. 1027). Aenderung
in der Kommission: Adolf Bücbi, in Berneck, Präsident; Ad. Ehret, in
Altstätten, Vizepräsident, und Robert Biedermann-Walser in St. Gallen
Aktuar. Der Präsident oder der Vizepräsident zeichnet kollektiv mit dem
Aktuar.

Aargan — Argovie — Argövia
Bezirk Aarau. •i- rr

1906. 30. Mai. Ulrich Wetter, von St. Gallen, und Georg Keller, Von
Kallern, beide in Schöhenwerd, haben unter der Firma Tricot-Sperial-
Geschäft, VFetter & Cie. in Aarau eine Kommanditgesellschaft eingegangen,
welche am 1. Mai 1906 ihren Anfang nahm. Unbeschränkt haftender-Gesellschafter,

ist Ulrich Wetter. Kommanditär; ist Georg Keller mit'dein
Beträge von fünftausend.Franken,(Fr. 5000). Natur des Geschäftes: Handel
in Tricotagen und meeb. Strickereien en gros und dbtail. Gescbäftslokäl:
Vordere Vorstadt Nr. 352.

j Bezirk Brugg.
i 30. Mai.. Die Firma Suhner & Cie., Fabrikation elektrischer Leitungsdrähte

und Kabel in-Herisau, hat ihre Zweigniederlassung unter der
gleichen Firma in Brugg (S. H. A. B. Nr. 167 vom 6. Juni 1898, pag. 694)
infolge Verkaufs an Otto Suhner in Brugg aufgegeben. Die genannte Firma
ist in Brugg erloschen.

30. Mai. Otto Suhner-Hörler, von Herisau, in Brugg, und Fritz Merker
senior, von und in Baden, haben unter der Firma Otto-Suhner & Co. in
Brugg eine Kommanditgesellschaft eingegangen, welche am 1. Mai 1906
ihren Anfang nahm. Unbeschränkt haftender Gesellschafter ist Otto Suhner.
Kommanditär ist: 'Fritz Merker, senior, mit dem Betrage von fünfzigtausend

Franken (Fr. 50,000). Natur des Geschäftes: Kabelwerk. Die Firma
erteilt Einzelproküra an Carl Rietmann, von -St Gallen, in .Brugg.

Tessin — Tessin —- Ticino
lifficio 'di Locarno)

i 1906. 29 maggio. Proprietaria della ditta Marta Casartelli, in Locarno,
e Marta .Casartelli moglie di Annibale, di Bergamo, domiciliata in Locarno.
Genere di commercio: proprietaria del negözio di mode, via Ramogna,
casa Franzoni.

Ufficio di -Mendrisio.
i 30 maggio. Proprietario della ditta -Mola .Galileo, in Stabio b Galileo
Mola fu Michele, da e domiciliato a Stabio. Genere di commercio;• Vini
ed olivi.
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Bureau de Cossonay.
1906. 29 Mai. La Fromagerie du Bourquin, association dont le sibge

est ä Dailiens, "ihscrite au R. du c. le 49 avril 4883 (F. ,o. s. du c. des
48'juin 4883, pa^e'-724, et 24, mai 4902, pag. 778) a, dans son assemblee
generale du 49 'inars 4906, ,"ren9uvdlb,son comity copaiae^ ^uit'^President: |
Jules Roulin; Viöfe-president * Henji ^feEcipb-Böcibft;|cais§^£: Ainfe Mercifer; |
secretaire: Jüle's^Co'eytaux, to,usvk: Daillehs. j £ j ^i_9i* * * - ?J < £

i>, Bureau de Lausanne.
26 mai. Le chef de la maison C. Rochat, k Lausanne, est Clara, nee

Maulaz, femme de. Jules Rochat, wde l'Abbaye et Penthaz, domiciliee k
Lausanne.. Genjje ide commerce: Cycles, machinas^ä co.udrej coutellerie, etc.
Magasinf 40, Rotjrte. du Tunnel. t *** >

J

26 mai.1'Dans sob assemblee generale du 45 mal 4906, la Societe
Fonciere de Renens-Gare, socibte anonyme ayant .son sibge k Lausanne
(F. o. s. du c. du. 7 aoüt4905), .a decide"sa dissolution. La liquidation de
la societe est operee. par les soins des deux administrateurs, qui sont:
Gabriel de Weiss, avocat, et Albert Perrin, notaire, les deux domicilies k
Lausanne.

Bureau d'Orbe.
22 mai. Sous la raison sociale Caisse de credit mutuel de Taleyres

sous Ranees, s'est constitue. en date du 5 avril 4906, conformbment aux
statiits ci-joints une association de credit mutuel k garantie illimitee
dont le sibge social est k Valeyres sous Ranees et soumisek lä juridiction
du tribunal d'Orbe. L'association a pour but de procurer k ses'membres
les fonds necessaires k leurs entreprises agricoles et industrielles et de
leur'fourhir uü moye'n de placer leur argent a interbt. Une caisse d'bpargne
peut btre ö'uverte par l'association. Ne peuvent etre membres de l'association

que des personnel solvables, jouissant integralement de leurs droits
civiqubs et personnels et n'appartenant k äiicuhe autre association de
credit. To'üs les membres doivent btre domicilies sur le territoire des
communes de Valeyres sous Ranees et de Rances. Des personnes juridique.
(corporations, societes) peuvent aussi devenir membres de l'association.
La qualite de membre s'obtient moyennant: a. une demande d'admission
presentbe par ecrit et signbe par le^requerant avec: declaration formelle
qu'il a pris connaissance des Statuts de l'association; b. une decision
conlorme du comite de direction; c. l'inscription du nom du nouvel
associe dans le registre du commerce.. Toute personne (dont la demande
d'admission est ecartee par le comite de. direction a le droit de recourir
dans le delai d'un mois auprbs du-conseil de surveillance qui decide en
dernier .ressort. Les membres sont tenus de s'acquitter. au moment.de
leiir admission de la finance d'entree dont l'assemblbe generale fixe le
montant, .et de verser dans les.. delais presents par le rbglement, lavaleur
d'une part d'affaires de cinquante francs. lis respondent solidairement et
par tout leur avoir vis-k-vis des tiers pour tous les engagements legitimes
de l'association. Ds s'eng'agent ä observer les Statuts/et k veiller aux
interbts de l'association. Un membre ne peut btre possesseur que d'une
seiile part d'affaires; celle-ci ne doit ni .lui btre remboursbe, ni liii btre
comptee comme gage, tant qu'il fait.partie de l'association. Le niontant
des versements effectues sur la pait d'affaires qu'elle possbde est rem-
bourse dans les six möis k to'ute personne qui cesse de faire partie de
l'association. La qualitb de membre ne peut prendre fin qu'au terrae de
l'annbe administrative soit par transfert de domicile dans une commune
autre que celle oü l'association e'x.erce son activitb, soit par suite de deces,
soit par demission berite notifiee au'moins trois mois kl'avance, soit
erifin par mesure d'exclusion. L'exclusion peut btre prononcee contre tout
membre qui viendrait k perdre l'une ou l'autre des qualitbs requises pour
faire partie de l'association (art. 3 des Statuts) contre ceux qui nbgligeraient
de se i conformer aüx Statuts ou encore contre ceux qui donneraient lieu
k des poursuites judiciaires en remboursement de :prets obtenus par eux.
Le membie exclu peut recourir dans le'delai d'un mois aupres du conseil
de surveillance qui decide en dernier ressort. Le bilan qui doit btre
presente au comitb de direction avant le 45 fevrier, doit contenir en
resume: 4) l'actif e'est k dire: a.Tencaisse au 31 dbcembre, b. les'papiers
valeurs au cours du jour, c. les crbances elassees par. ordre d'espece,
deduction faite de celle qui seraient gravement compromises, d. la valeur
des biens meubles, e. la valeur des immeubles, f. le montant ties interöts
ecbus k la fin de l'annee; 2) le passif, e'est k dire: a. le.dbficit eventuel
k la fin de l'annee, b. les dettes classbes par ordre d'espece, c. les crbances
des associes, d. le fonds de reserve, e. les intbrets düs k la fin de l'annee.
L'excedent de l'actif sur le passif constitue le bbnbficerealisb. L'excedent
du passif sur l'actif constitue la perte' subi par l'association. 50 % du
benbfice annuel sont preleves, avant toute autre repartition au profit du
fbnds de reserve. Des autres 50 % l'assemblee generale prbleve le neces-
saire pour servir aux parts d'affaires liberees un interet qui ne doit pas
depasser 5 %. Le solde est attribue au fonds de reserve. Si le montant
du fonds de reserve a atteint le Chiffre du capital d'affaires, l'assemblee
generale decide quelle portion du benefice annuel lui sera dorenavant
attribuee. Le reste, deduction faite de l'interbt maximum' de 5% k
allouer aux parts d'affaires, peut etre employe en tout ou partie par
decision de l'assemblee gbnerale en faveur d'entreprises agricoles' ou
industrielles profitables a l'enseinble des associbs. ' Les versements effec-
tubs dans le courant de l'annee sur' le montant d'une part d'affaires
ne peuvent participer au dividentie. Le fbnds de rbserve reste en
toutes circonstances la propribte de l'assbciation: les membres n'y
ont personnellement aucun droit et ne peuvent jamais en demander le
partage. U sert a couvrir les pertes bventuelles que rbvelerait le bilan. Si
le fonds de reserve n'y:'suflit'pas le deficit est mis par portions egales, k
la charge de tous les associbs, et couvert par le montant de leurs parts
sociales, puis aussi s'il le faüt, par de nouveaiix versements reclambs de
chacun des membres. Les organes de l'association sont: a. le comite
de direction compose de trois membres, b. le caissier, c. le conseil de
surveillance composb de cinq membres. Les membres ties deux conseils
et le caissier sont'nommes par l'assemblbe generale. .^'association est
lbgalement engagb par les signatures du president et: du secretaire, Les
membres suivants ont btb elus membres' du comite de direction par
l'assemblee genbrale le 9 avril 4906: H. Rochat, pasteur, a Valeyres sous

pRances, president; Louis Rapin-Rapin, ^agriculteur, k Valeyres, vice-president;

Edouard'Lambercy, buraliste, "k Valeyres, secrbtaire.

Bureau du Sentierl
Rectification. Dans l'insertion de l'inscription de la Societe des

Grenadiers de l'Abbaye, k l'Abbaye, parue dans la F. o. s. du c. le
25 mai 4906, in0'224, il s'est glisse üne erreur, dans la 4re ligne, au lieu
de «Par acte du 27 avrii 4905» il faut lire «Par acte du 27 avril 4805».

Genf — Geneve — Ginevra
4906. 29 mai. La raison Jules Baud, bpicerie, k Geneve (F. o. s.

du c. du 2 dbcembre 4895, page 1230), est radibe ensuite. de renonciation
du titulaire. i

29 mai. Par jugement du 22 mai 4906, le tribunal de premibre
instance de Genbve a 'dbclafb' en btat de faillite la sooibtb en commandite
Charles Picker et Cle, construction de coques de bateaux et modelages
mbcaniques aux Eaux-Vives (F. o. s. du c. du 26 aoüt '4905, page 4375).
Cette raison est en consbquence radiee d'office.,i ' ' -s *

?T
ÜnÄ«Iör|ei

TZi
Sflirai'Bqreau J&al de la Dropridte,intellectiieile,

Marken. — Marques.
J'" » JSintragungerx. »-

^ f •' !En i;b^istrementst.
.t...

Sf# 20607. — 23 mai 1906, 8 L
Vve J. Durthaller, fabricante,

Marseille (France).

Mavons.

LA ROUE

Se. 2060S. — 29. Mai 1906, 6 Uhr.
Rudolf Schnorf-, Kaufmann,

Zürich (Schweiz).

Kiigllsche Cauiiel-Kohle.

1VLMlVA
S? 20609. — 29 mai 1906, 6 h.

Albert Vuille, fabricant,
Cbaux-de-Foinds (Suisse).

Boites et mouvements de moiitres.
"(Renouvellement du n° 4800.)

Sr. 20610. — 29. Mai 1906, 6 Uhr.
Portland-Cementfabrik Laufen,

Laufen (Schweiz).

Zement.
(Erneuerung von Nr. 1865.)

Mr. 20611. — 29. Mai 1906, 6 Uhr.

RDegger & C°, Fabrikanten,
Zofingen (Schweiz).

Seidene, wollene und baumwollene Strickwaren, Insbe¬
sondere Unterleibchen.

Mr. 20612. — 30. Mai 1906, 8 Uhr;

Dr. F..Elmiger, Arzt,
Luzern (Schweiz).

Pharmazeutische Produkte.

Perulan
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Annoncen-Pacht:
Rudolf Mo#«e,ZtlrIcli, Bern etc. Privat-Anzeigen. — Annonces non officielles. Rögie des annonces:

Rodolpfce Mosse, Zurich, Berne, etc.

iSVMISSXi
BANQUE NATIONALE SUISSE

(LOI DIJ 6 OOTOBRE 1905)

La Baiiqufe nationale' Suisse a 6te institute par la loi fedörale du
6 octobre 1905; cette loi, 'en application de l'arrötö du Conseil federal du
16 janvier 1906, est entrde en vigueur des cette derniere date.

Suivant la loi, .la Confederation conföre le droit exclusif d'dmettre des

billets de banque ä la Banque nationale suisse, constitute en socittt par
actions et administröe avec le concours et sous la surveillance de la
Confederation. Ce privilege est conctdt ä la Banque nationale pour la duree
de virigt ans, k partir du jour de l'ouverture de l'ötablissement. La decision
relative au renouvellement ou au non-renouvellement du privilege ainsi
qu'ä' la reprise eventuelle de la Bauque par la Confederation, a lieu dans
les formes statutes par la legislation fedtrale. Dans le cas ob la Confederation

dtciderait de renouveler le privilege, la durte du nouveau privilege
sera chaque fois de dix ans! ~

La Banque nationale a pour tächelprincipale de servir, en Suisse, de
rtgulateur du marcht de l'argent et de faciliter les operations de paiement.
Elle se charge, en outre, sans frais, du service de trtsorerie de la
Confederation, en tant que ce service lui est confit.
'—'' A fin de pouvoir remplir cette täche, la Banque n'estautoriste ä faire que
les operations d'une banque d'emission, de virement et d'escompte, savoir;

1° Emission de billets de banque.
2° Escompte d'effets de change sur la Suisse, k l'tchtance de trois

mois au plus et portant aü moins deux signatures notoirement
solvables. Les effets de change d'ägriculteurs reposant sur une
operation commerciale sont assimiles aux autres eSets de change.

3° Achat et vente d'effets de change et de cheques sur les pays
etrangers k circulation monttaire mttallique. Les effets devront
etre ä l'tchtance de trois mois au plus et porter au moins deux
signatures notoirement solvables.

i° Avances k interets sur depot de titres et valeurs (avances sur
nantissement), ä l'exclusion d'actions, pour un terme maximum
de trois mois.

5° Depots de fonds sans inttrtts; dtpöts' en compte-courant, avec
interets, de fonds de la Confederation et des administrations
plactes .'sous la sürveillance de la Confederation.

6° Virements et compensations, mandats et recouvrements.
7° Achat, pour son propre compte, d'obligations de la Confederation

1 ou des canton's et d'Etats ttrangers, stipultes au porteur et facile-
ment rtalisables; ces operations ne peuvent avoir lieu que pour
un emploi temporaire des disponibilitts de la-banque.

8° Achat et vente, pour son propre compte et pour le compte de
tiers, de matieres d'or et d'argent (lingots ou monnaies etrangeres)
et avances sur ces matieres.

9° Emission de certificats d'or et d'argent.
10° Garde et administration de titres et d'objets de valeur.
11° Soucription, eh commission et pour compte de tiers, k des em-

prunts.de la Confederation et des cantons, k l'exclusion toutefois
de la prise ferme de ces emprunts.

Le siege juridique et administratif de la banque est k Berne; le siege
de la direction generale est ä Zurich. Indöpendamment de Berne et de
Zurich, la Banque nationale peut aussi, apres avoir entendu les gouverne-
ments cantonaux, etablir des succursales dans les villes importantes de la
Suisse et creer des agences dins les autres villes.

Le fonds-capital de la Banque nationale est fixe ä cinquante millions
de francs, divise en 100,000 actions nominatives de 500 francs chacune.
Le capital social doit 6tre integralement soucrit et la moitie doit en ötre
versee le jour oil la Banque commencera ses operations. Le reste devra
etre verse ä la date fixee par l'administration de la banque, movennant
lin avertissement prealable de six mois. Les actionnaires qui n'ont pas
opere leurs versements dans le delai fixe, sont tenus de payer un interöt
inoratoire de 6"/« l'ari. lis peuvent, si trois sommations legales parlettres
recommandees demeurent sans resultat, etre declares dechus de leurs
droits de souscripteurs, leurs versements partiels dejä effectues etant alors
acquis.ä la banque. De nouvelles actions seront emises en remplacement
des actions ainsi annulöes.

Le fonds-capital est fourni par souscription de la maniere suiyante:
Deux cinquiömes.sont reserves aux cantons, proportionnellement au

Chiffre de leur population de residence ordinaire, ou en leur''lieu' et place
aux banques cantonales.

Un cinquieme est reserve aux banques d'emission actuelles,
proportionnellement ä leur emission effective au 31 döcembre' 1904

Les deux cinquihmes restants, de möme que les quotes-parts non sous-
crites des cantons et des banques d'emission sont mis en souscription publique.

Senls les citoyens suisscs, on les raisons sociales et les personnes
morales doiniciliees en Suisse, on les corporations, qui ont leur principal
domicile en Suisse, auront le droit de soiiscrire ou pourront dans la suite
etre inscrits comme proprietaires d'actions dans leregistre des actionüaires.

Lors de la repartition des actions, la preference sera donnee aux
petits souscripteurs, de telle sorte qu'une action au moins soit attribuee
k chaque souscripteur. i

Le transfert des actions de la Banque nationale s'opöre par endosse-
ment. II doit ötre approuvd par le comitö de banque; toutefois, si l'appro-
bation n'estpasdonnee'pa'rTunanimitöducomite, le conseil de banque statue.

» Les avis aiix actionnaires sbnt donnes valablement par lettres
recommandees, qui leur sont envoyees ä la derniöre adresse iridiquöe dans le
registre des actionnaires, et par publication dans la Feuille onlcielle Suisse
du cominere. Pour l'avis de paiement des dividendes, il sufiit d'une saule
publication dans la m'üme feuille.

Les assemblies generales sont convoquees trois semaines au moins
avant le jour de la reunion; cq delai peut, en cas d'urgence, ötre reduit
ä huit jours. La convocation doit indiquer l'ordre du jour. Tout action-
naire inscrit au registre des actions a le droit de prendre part ä l'assem-
blöe generale. Chaque action donne droit tX une voix, mais aucun action-

naire prive ne pourra toutefois disposer de plus de 100 voix. Tout action-
naire peut se faire remplacer par un fonde de pouvoirs dümefit autorise.
Toutes les actions inscrites ä un seul nom ne peuvent etre representees
que par une seule personne. L'assemblee generale ordinaire doit se rdunir
chaque annee, au plus tard au mois d'avril.

La surveillance generale de la marche et de la direction et le contröle
des affaires de' la banque sont confies k un conseil de banque compose de
40 membres. Ce conseil statue sur toutes les questions dont la solution
n'est pas expressement rdservde par la loi ä d'autres organes de la banque.

Le conseil de banque est nommd pour quatre ans de la manidre sui-
vante: Le Conseil fdddral nomme en premiere lieu le president et'le vice-
president; l'assemblde gdndrale nomme quinze membres, le Conseil federal
ddsigne alors les 23 autres membres, dont cinq au plus peuvent faire pärtie
des Chambres fdddrales et cinq au plus des gouvernements cantonaux.

Le comite de banque comprend le president et le vice-prdsident du
conseil de banque et cinq autres membres eboisis dans le conseil de banque

et' ddsignds par lui; le conseil de banque designe en outre trois sup-
pldants. Le comitd de banque est nommd pour quatre ans. II est cbargd,
en sa qualitd de delegation du conseil de banque, de la surveillance et du
contröle regulier de la gestion "de la Banque nationale; il est en outre
charge de l'examen prdalable de toutes les aSaires ä traiter parle conseil
de banque. II donne son prdavis sur la fixation du taux officiel d'escompte
et du taux d'intdrdt des avances.

La surveillance des succursales est exerede par des comites locaux
nommds par le conseil de banque. Les membres du conseil de banque
rdsidant dans une localitd oü une succursale est dtablie peuvent faire
partie'du comitd local. S S3 S

L'a'ssemblde gdndrale ordinaire nomme cbaque annde une commission
tie contröle chargde de verifier les comptes annüels et le bilan; cette
commission se compose de trois membres et de trois suppleants.

La direction generale, en sa qualitd d'autorite dirigeante et executive
de la banque, et les directions locales, en leur qualitd d'autorites cbargees,
sous leur responsabilite, de la direction et de la gestion des succursales
de la banque, sont nommees par le Conseil federal, sur la proposition du
conseil de banque pour une periode de six; ans. La proposition du conseil
de banque ne 'lie pas le Conseil federal. Deux des membres de la direction
generale doivent dtre domicilies ä Zurieb, le troisieme ä Berne. Les fondes
de pouvoirs sont designes par le comitd de'banque. La signature collective

"de deux des personnes autorisees k signer au nom de la Banque
nationale est necessaire pour engager valablement celle-ci.

L'exercice financier de la Banque nationale est cloture ä la fin dq
l'annee civile.

Les comptes annuels et les bilans sont etablis conformement aux principe^
du code fdddral des obligations. Iis doivent etre soumis k l'approbation du
Conseil federal avant d'etre prdsentes k l'assemblee generale des actionnaires.

La repartition du benefice net est fixee par la loi comme suit:
Sur le bdnefice net accuse par le compte de profits et pertes, il esf

en premier lieu prelev'e 10 °/», k verser au fonds de reserve, sans que ce
prelevement puisse depasser cinq cent mille francs pour' un exercice, et
cela jusqu'ä ce que le fonds de reserve ait atteint 30 % du fonds-capital
verse ou qu'il ait ete ramene ä ce dernier montant. 11 est ensuite paye au
capital-actions eöectivement verse un dividende de A %, au maximum. Le
benefice net restant sert d'abord k payer aux cantons les indemnites pre-
vues par la loi et calculees tant sur leur emission actuelle de billets que
sur leur population de residence ordinaire. L'excedent eventuel apres
paiement de ces indemnites revient pour un tiers ä la Confederation et
pour deux tiers aux cantons, proportionnellement ä leur population de
residence ordinaire.

Au cas oü le privilege ne serait pas renouvele apres expiration du
temps pour lequel il a ete. accorde, ou si l'assemblöe generale decidait la
liquidation de la Banque nationale, la Confederation aura le droit de re-
jprendre celle-ci, avec actif et passif, sur la base d'un.bilan etabli d'un
commun accord ou, en cas .de contestation, par arröt du Tribunal fedöral.
Dans ce cas, les actions seront remboursees ä leur valeur nominale, avec
un interet de A %.

Le fonds de reserve, en tant qu'il ne doit pas servir ä couvrir des
pertes, est reparti comme suit:

un tiers ä la Confederation,pour etre verse k la nouvelle banque d'emission;
un tiers aux cantons, en proportion de leur population;
un tiers aux actionnaires.
Le solde de l'actif est attribue egalement k la nouvelle banque d'emission
de la Confederation.

* .- *

Tous les cantons et toutes les banques d'emission ayant declare
souscrire integralement les trois cinquiemes du ..fonds-capital de la Banque
nationale suisse qui leur sont attribues par la loi, le Departement federal
des finances, en execution de la' decision du Conseil federal suisse du
11 mai 1906, met en

souscription publique .-I

les deux cinquiömes qui restent, soit:
IV. 20,000,000 en 40,000 actious mm. de lr. 500 cbacuue

de la Banque nationale suisse
aux conditions suivantes:

1° La souscription a lieu au pair.
2° Les souscriptions devront ötre adressees, du 5 au9juiu 1906, ausoir,

ii Tun des domiciles designes ci-aprüs, oü l'on' peut se procurer
des formulaires de souscription.

3° Xe peuvent etre admises que les souscriptions de citoyens suisses,
ou Celles des raisons sociales et des personnes morales doiniciliees



» > x
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en Suisse ou des corporations ayant en Suisse leur p'rinoipal do-5
micile. Cbaque souscripteur ne pourra s'adresser qu'ä unseul
domicile de souscription." Les citoyenssuissesdomioiliösä Tötranger
devront, dans leurs souscHptions, se lögitimer coinmetels auprös
des domiciles de souscription etceux-ci attesteront, sur le bulletin-
de souscription, la qualite de ressortissant suisse du souscripteur.

4° La repartition interviendra aiissitöt que possible aprös expiration
du delai de souscription et sera portee par lettre it la connais-
sance des souscripteurs. Ainsi que le prevoit la loi, la preference
sera dohnee aux petits souscripteurs. '

- i
5° Le premier versement de 20%, soitfr.100 par action, s'efieotuera.le

10 juillet 1906 au domicile aupres duquel la souscription a eu lieu.
6° Pour ce premier, versement,- ohaque souscripteur recevra du

Departement föderal des finances un certificat provisoire nominatif
qui est incessible. Les certificats provisoires seront, lors d'un
second versement de 30 % du möntant nominal, remplaces par
des titres definitifs que dölivrera la Banque nationale suisse et
qui porteront les signatures en fac-simile imprime du prösident
du conseil de banque et du prösident de la direction generale,
ainsi que la signature manuscrite du fonctionnaire charge de la

tenue dü registre des actionnaires; ces titres attesteront le versement
de cinquante pour cent du capital souscrit. L'appel du

second versement, soit de 30 % du montant nominal, se fera par le
conseil de banque, aprös approbation pröalable du Conseil födöral
et moyennant un avertissement d'au moins quatre semaines, avant
le jour d'ouverture des opörations de la Banque nationale. Le versement

de ces 30 % s'effectuera auprös des mömes ötablissements
qui auront rech la souscription et le versement des premiers 20 %.

7« Les souscripteurs qui n'auront pas o'pere le premier ou le second
versement dans les dölais fixös seront tenus de payer un intörAt
moratoire de 6°/0 et pourront encourir, aprös trois sommations
demeurees sans rösultat, la döchöance prövue par la loi.

8* On peut se procurer des prospectus dötaillös et-des formulaires
de souscription auprös des ,maisons de banque indiquöes ci-aprös.

Berne, le 26 mal 4906. (1310)

Au nom et par delegation du Conseil federal suisse,
Le chef da Departement federal Abb finances:

COMTESSE.

Aarau :

Altdorf:
Altstätten:
Appenzell:
Bade:
Bftle:

Bellinzone:

Berne:

Glans:

Herisau:

Interlaken:

Lausanne:

"iri'f

Bex:
Bienne:

Brigue:
.Bolle:

Fribourg:

Les demandes de souscription et les versements peuvent ötre adressös sans frais aux maisons
Geneve: Banque de Döpöts et de Credit

' Banque du Commerce.
Banque de Genöve."
Banque Populaire Genevoise.
Bonna & Cie
Chauvet, Haim & Cie.
Cheneviere & Cie.
Comptoir d'Escompte de Geneve.
Darier & Cie.
Ferrier & Cie.
Galopin, Forget & Cie.
Hentsch & Cie.
Lehoir, Poulin & Cie.
Lombard, Odier & Cie.
Lullin & Cie. »

Paccard & Cie.
Ernest'Pictet & Cie.
Societö de Credit Suisse.
Union Financiöre de Geneve.
Bank in Glarus!
Glarner Kantonalbank.

Gr. Hochstetten: Ersparniskasse von Konolfingen
avec succursales ä Worb, Diesbach
et Münsingen.

Appenzell A.-Rh. Kantonalbank avec
succursäle ä Heiden.

Volksbank.
Langenthal: Bank in Langenthal.
Langnau: Bank in Langnau.

Banque cantonale vaudoise et ses
agences äAigle,Aubonne, Avenches,
Bex, Chateaud'Oex,Cossonay,Cully,
Echallens, Grandson, Montreux,
Morges, Moudon, Nyon, Orbe, Oron,
jPayerne, Rolle, Ste-Croix, Sentier,
Vallorbe, Vevey et Yverdon.

Banque .d'Escompte et de Döpöts
et son agence ä Morges.

Bory, Marion & Cie.
Ch. Bugnion.
Charriere & Roguin.
Chavannes & Cie.
Crödit foncier Vaudois.
Dubois freres.
Galland & Cie.
Girardet, Brandenburg & Cie.
Guye & Cie.
G. Landis.
Charles Masson & Cie.
Morel-Marcel, Günther & Cie.
A. Regamev & Cie.
Ch. Schmidhauser & Cie.
Tissot & Monheim
Union Vaudoise de Credit et ses

agences ä Aigle, Avenches,
Cull^, Echallens, La Sarraz,
Morges, Moudon, Nyon, Orbe,
Rolle, Vallorbe ..et Yverdon.

Lichtensteig: Töggenburger Bank avec succur-
sales ä St-Gall, Rapperswil et
Rorschach.

Basellandschaftliche Kantonalbank
avec succursales ä Binningen et
•Gelterkinden.

Banca. Svizzera Americana.
Credito Ticinese et ses agences ä

Bellinzone et Lugano.
Banque du Locle.
Banca della Svizzera Italiana avec

1 ses agences ä Chiasso, Locarno
•

' et Mendrisio.
Banca popolare di Lugano et ses

agences.
Bank in Luzern. '

Crivelli & Cie.
Falck & Cie.
Luzerner Kantonalbank avec succursales

ä Schüpfheim, (Sursee et
Willisau.

Aargauische Bank.
Aargauische Kreditanstalt'
Ersparnisskasse Uri.
Rheinthalische Kreditanstalt
Appenzell L-Rh. Kantohalbank.
Bank in Baden.
Bank in Basel.
Basler Handelsbank.
Basler Kantonalbank.
R. N. Brüderlin.
Dreifuss Söhne & Cie.
S. Dukas & Cie.
Ebinger & Cie.
Gewerbebank Basel avec agence

& Delemont
C. Gutzwiller. &. Cie.
Kaufmann & Cie.
La Roche & Cie.
La Roche Sohn & Cie.
Lüscher & Cie.
Gebrüder Oswald.
Oswald, Paravicini & Cie.
Passavant & Cie.
Passavant, Zaeslin & Cie.
A. Sarasin & Cie.
von Speyr & Cie. A. G.
Schweizerischer Bankverein
Schweizerische Kreditanstalt
Vest, Eckel & Cie.
Wacker, Scbmidlin & Cie.
Zahn & Cie.
Banca Cantonale Ticinese avec

agences ä. Chiasso, Locarno,
Lugano et Mendrisio.

BancaPopolare ticinese avec agence
a Locarno et representants.

Berner Handelsbank.
Eugen v. Büren .& Cie.
Depositokasse der Stadt Bern.
Armand von Ernst & Cie.
von Ernst & Cie.
Fasnacht & Buser.
von Grenus & Cie.
Kantonalbank von Bern avec succursales

äBienne, Berthoud, Langenthal,

Thoune, St-Imier et comptoir
ä Porrentruy.

Marcuard & Cie:
Spar- & Leihkasse Bern.
Schweizerische Volksbank avec

banqües d'arrondisseinent äBäle,
Fribourg, Genöve, Montreux,
Porrentruy, Tramelan, St-Gall,
St-Imier, Uster, Saignelegier,
Wetzikon, Winterthour et Zurich.

Wyttenbach & Cie.
Paillard, Augsbourger & Cie.
Volksbank Biel avec comptoir ä

Neuveville.
Vorsichtskasse.
Banque de Brigue.
Banque Populaire de la Gruyere.
Credit Gruyerien.

Chaux-de-Fonds : Perret & Cie.
Pury & Cie.
Reutter & Cie.

Coire: Bank für Graubünden.
Graubündner Kantonalbank.

Dayos : Bank für Davös.
Eetavayer: Creditagricole et industriel delaBroye.
Fraqenfeld: Thürgaüische Hypothekenbank avec

succursales ä Kreuzlingen et
Romanshorn et agence ä Arbon.

Banque'Cantonale frlbourgeoise et
ses agences ä Bulle, Chätel-
St-Denis, Estavayer et Morat.

Banque de l'Etat de Fribourg et
ses agences ä Bulle, Cousset,
Chätel-St-Denis, Morat, Romont
et Tavel.

Weck, Aeby & Cie.
A. Glasson. & .Cie.
A. Nussbaumer & Cie.
Löon Daler.
H. Bettin. & Cie.
Banque d'Epärghe et.de Pröts.

Geaeve: Bankverein Suisse.

Liestal:

Locamo:

Locle:
Lugano:

Lucerne":

mm-
Ed. Sidler & Cie.

Hartigny: f, Closuit fröres & Cie.
Montreux : Banque de Montreux.
Montreux-Clarens: W. Cüönod & Cie.
Morges: G. Fleury.

Monay, Garrard & Cie.
Muret &; Cie.

de banque ci-apres designees: '

Neuchätel: Banque Cantonale Neuchäteloise avec
sa succursäle' ä Chaux-de-Fonds
et ses agences ä Cernier, Couvet,
Fleurier, Locle et Pont-de-Martel.

Banque Commerciale Neuchäteloise
avec son agence ä Chaux-de-Fonds.

Berthoud & Cie.
Bovet & Wacker. •
Du Pasqüier, Montmoliin & Cie.
Perrot & Cie.
Pury & Ciei
Baup & Cie. et ses agences ä Rolle

et Vallorbe.
Banque Populaire de la Broye aveic

ses agences ä Avenches, Möziöres
et Moüdön.

Bank in St Gallen.
Brettaüer & Cie.
Schweizerische Kreditanstalt
Schweizerischer Bankverein.
St. Gallische Kantohalbank.
Wegelin '& Cie.
Obwaldner Kantonalbank.
Bank in Schafihausen.
Schafihauser Kantonalbank.
Vogel & Cie.
Bank in Schwyz.
Kahtonalbank.Schwyz avec agences

ä Gersau, Arth, Küssnacht, Muota-
tfial,'Lachen, Silehen,Wollerau et
Einsiedeln.

Ant und Th. Schuler &. Cie.
Credit mutuel de lä Vafiöe.
Caisse hypothöcaire et d'öpargne

du Canton du Vhlais avec ses
agences ä Viege, Sierre,. Martigny,
Salvan et Monthey,

de Riedmatten. &' Cie..
Solothurner Kantonalbank avec suc-

cürsäles ä Balstbal et Ölten.
Kantonale Spar- & Leihkasse von

Nidwaiden.
Spar- & Leihkasse.
Chavannes, de Palözieux & Cie.
Couvreu & .Cie.
Credit du Löman, avec ses agences

ä Aigle et Öron.
A- Cuönod & Cie.
W. Cuenöd & Cie.
G. Montet.
Bank in WädenswiL
Thurgauische Kantonalbank avec

succursales ä Amriswil, Bischofszell,

Frauenfeld, Rpmanshorn et
agence. ä. Kreuzlingen.

Winterthour: Bank in Winterthur et succursäle ä
Zurich.

Hypothekarbank avec succursäle ä
Zurich.

Bank in Wil.
Crödit Yverdonnois.
A. Piguet & Cie.
Bank in Zöfiogen.
Sparkasse avec succursäle ä Baar.
Zuger Kantohalbank.. '

Aktiengesellschaft Leu.& Cie.
Bank in Zürich.
Eidg. Bank (A. G.) avec comptoirs

ä Bäle, Berne, St-Gall, Chaux-
de-Fonds, Lausanne, Genöve et
agence ä Vevey.

Gewerbebank.
Inkasso- und Efiektenbank.
Kugler ,& Cie.
Orelli im Thalhol.
J. Rinderknecht
Alfred: Schuppisser &,,Cie.
Schweizerischer Bankverein.
Schweizerische Kreditanstalt.
Vogel & CLe.-

,0.
Zürcher Depositenbank.

- ZürcherKantonalbank avec succursales
ä Affoltern, Andelfingen, ,Bauma,
Bulach, Dielsdorf, Horgen, Meilen,
Rüti, Uster, Wald, et Winterthour.

Hypothekarbank Winterthur, suc¬
cursäle:

Nyon:

Payerne:

St-Gall

Sarnen:
Schaffhouse:

Schwyz:

Sentier:
Sion:

Solewre:

Staus:

Thoune:
Vevey:

Wädensvril:
Weihfelden:

Wü:
Yverdon:

Zoflngue:
Zoug:

Zurich:

Bnchdrackerei H.. JENT in Bern. — Lmprimerle H. JENT, ä BerneJ


	

